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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

VAr

LE DEPARTEMENT

Acte n° AI 2026-52

ARRETE DEPARTEMENTAL PORTANT NOMINATION TEMPORAIRE DES
MANDATAIRES AGENTS DE GUICHET AU SEIN DE LA RÉGIE D'AVANCES ET DE

RECETTES AU SEIN DE L'HÔTEL DÉPARTEMENTAL DES EXPOSITIONS DU VAR
POUR LA PÉRIODE D'EXPOSITION "CARNAVALS D'ICI ET D'AILLEURS" (DU 13

DÉCEMBRE 2025 AU 22 MARS 2026)

Le Président du Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.3131-1 relatif au caractère
exécutoire des actes pris par les autorités départementales et l'article L 3131-2 relatif aux actes non
transmissibles au représentant de l'État dans le département,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles R.1617-1 à R.1617-18
fixant les conditions d'organisation, de fonctionnement et de contrôle des régies de recettes.
d'avances et de recettes et d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics,

Vu le code pénal, et notamment l'article n°432-10 relatif à la concussion et à la prise illégale
d'intérêts.

Vu le code des juridictions financières.

Vu l'ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des
gestionnaires publics et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics.

Vu le décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à
certains personnels de la fonction publique territoriale.

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique.

Vu le décret nº 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance nº 2022-408
du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et
modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics.



Vu l'instruction codificatrice n° 06-031-A-B-M du 21 avril 2006 indiquant, à l'usage des
ordonnateurs, des comptables et des régisseurs, les règles relatives à l'organisation, au
fonctionnement et au contrôle des régies de recettes, d'avances et de recettes et d'avances des
collectivités territoriales et de leurs établissements publics,.

Vu la délibération du Conseil départemental n°A1 du 26 octobre 2022 relative à l'élection de son
Président,

Vu la délibération du Conseil départemental n° A4 du 26 octobre 2022 relative aux délégations de
compétences accordées au Président du Conseil départemental, notamment pour la création de
régies d'avances, régies de recettes ou régies d'avances et de recettes nécessaires au fonctionnement
des services de la collectivité, complétée par la délibération A7 du 7 février 2023 et par la
délibération A 10 du 6 novembre 2023.

Vu l'arrêté départemental n° AR 2025-420 du 03 avril 2025 relatif à la délégation de signature au
sein de la direction des finances, notamment pour la création de régies d'avances, régies de de
recettes ou régies d'avances et de recettes, nécessaires au fonctionnement des services de la
collectivité.

Vu l'arrêté départemental n° AR 2022-916 du 16 novembre 2022 relatif à la création d'une régie
d'avances et de recettes au sein de l'hôtel départemental des expositions du Var auprès de la
direction de la culture, des sports et de la jeunesse, modifié par l'arrêté n° AR 2023-41 du 09 mai
2023.

Considérant qu'il convient de nommer, de manière temporaire, des agents de guichet, distinctement
du régisseur titulaire et de la mandataire suppléante, pour encaisser les ventes de billets et produits
lors de l'exposition << Carnavals d'ici et d'ailleurs », sur la période du 13 décembre 2025 au 22 mars2026.

Considérant l'avis conforme de Madame le payeur départemental du Var en date du 22 janvier 2026

ARRÊTE

Article 1: Mme Célia DJEBRI, Mme Célia MOKHTARI, Mme Céline CANIVET et Mme
Caroline DILSOT, sont nommées dans les fonctions de mandataires agents de guichet, de manière
temporaire, durant l'exposition <« Carnavals d'ici et d'ailleurs », sur la période du 13 décembre 2025
au 22 mars 2026, au sein de la régie ainsi qu'en dehors des locaux, avec pour mission d'appliquer
exclusivement les dispositions prévues dans l'acte de création de celle-ci.

Article 2: Les mandataires agents de guichet ne doivent pas payer des dépenses ou percevoir des
sommes pour des produits autres que ceux énumérés dans l'acte constitutif de la régie, sous peine
d'être constitués comptables de fait et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites
pénales prévues par l'article 432-10 du code pénal susvisé.

Article 3: Les mandataires agents de guichet doivent encaisser ou payer selon les modes de
paiement prévus par l'acte constitutif de la régie.
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